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Convocation au tribunal pour non
dénonciation de conducteur

Par Worried, le 15/01/2011 à 18:49

Bonjour,rnrnSuite à un PV pour excès de vitesse inférieur à 20 km/h vitesse maximale
autorisée supérieure à 50 km/h j'ai contesté cette contravention car je n'étais pas conductrice
ce jour là, mon mari ou mes enfants pouvant se servir de notre voiture. Quand j'ai reçu cet avis
les personnes qui auraient pu la conduire n'étaient pas là, j'ai donc simplement demandé la
photo pour pouvoir me disculper. Cette photo a été prise par l'arrière on ne voit donc pas le
conducteur.rnrnJ'ai versé une consignation de 68 €. Depuis j'ai maintenu le fait que je ne
savais pas qui conduisait la voiture lors de ma convocation au poste de police.rnrnAujourd'hui
je suis convoquée au tribunal et je ne vois pas que dire de plus. Qu'elle peut être l'amende
maximum. rnSur l'avis de contravention le montant majoré est de 180 €.rnAvant de recevoir
cette convocation j'avais un peu oublié cette contravention, j'en ai alors parlé chez moi,rnla
personne voudrait témoigner et se dénoncer mais que risque-t-elle ?rnrnMerci pour votre
réponse.rnrnCordialement.

Par jeetendra, le 15/01/2011 à 19:11

Bonsoir, le véritable conducteur au moment de l'infraction (pv à la volée) n'a pas à se
dénoncer d'autant plus que la photo est floue, non exploitable, vous n'aurez que l'amende
majorée à payer, pas de retrait de points sur votre permis comme vous n'étiez pas au volant,
l'amende oui (présomption de responsabilité pécuniaire du titulaire de la carte grise),
cordialement.rnrnArticle L.121-3 du Code de la routern rn[fluo]« Par dérogation aux
dispositions de l'article L. 121-1, le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est
redevable pécuniairement de l'amende encourue pour des contraventions à la réglementation



sur les vitesses maximales autorisées, sur le respect des distances de sécurité entre les
véhicules, sur l'usage de voies et chaussées réservées à certaines catégories de véhicules et
sur les signalisations imposant l'arrêt des véhicules, à moins qu'il n'établisse l'existence d'un
vol ou de tout autre événement de force majeure ou qu'il n'apporte tous éléments permettant
d'établir qu'il n'est pas l'auteur véritable de l'infraction. »[/fluo]

Par Worried, le 15/01/2011 à 19:42

Merci de m'avoir répondu aussi rapidement.rnJ'appréhende cette séance au tribunal me
suffira-t-il de dire que je ne sais toujours pas qui conduisait ce jour là ou bien le juge me
posera-t-il d'autres questions ?rnTrès cordialement

Par Tisuisse, le 15/01/2011 à 22:47

Bonjour,rnrnLe juge tentera de vous faire dire qui conduisait ce jour là votre voiture. Vous avez
diverses solutions :rnrn1 - vous maintenez ne plus savoir qui conduisait ce jour là mais vous
ne pouvez pas prouver que ce n'était pas vous, vous restez redevable pécuniairement de
l'amende de 3e classe (mini 68 €, maxi 450 €) + 22 € de frais fixes de procédure, mais vous
ne perdrez pas de point,rnrn2 - vous maintenez ne plus savoir qui conduisait ce jour là et vous
pouvez prouver que ce n'était pas vous, vous serez relaxée purement et simplement,rnrn3 -
vous dénoncez le conducteur et vous donnez ses coordonnées, vous serez relaxée et ce
conducteur recevra, à son tour, le PV à payer et c'est lui qui perdra le point,rnrn4 - vous vous
dénoncez, vous serez condamnée à une amende pénale (mini 68 €, maxi 450 €) + 22 € de
frais fixes de procédure et vous perdrez le point.

Par juju91, le 09/10/2013 à 14:50

Bonjour,rnrnJe suis dans le même cas que cette dame. Je n'ai pas dénoncé la personne qui
conduisait, donc dans ce cas l'amende passe de 90€ à 135€. Puis convocation au
commissariat, non dénonciation, et je reçois une lettre recommandée du tribunal m'informant
que l'amende est de 322€. Pourquoi peuvent ils augmenter l'amende alors que j'avais payé
135€ rnMerci de m'éclairer

Par Lag0, le 09/10/2013 à 15:11

Bonjour,rnL'amende maximale que peut vous infliger le juge est de 750€ (plus les frais de
procédure).rnEn cas de contestation sans pouvoir apporter de preuves concrètes que vous
n'étiez pas le conducteur, l'amende infligée est toujours supérieure aux 135€ car le juge doute
de votre sincérité...
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Par juju91, le 09/10/2013 à 16:10

Merci pour votre réponse, savez-vous quelles preuves je peux apporter ? Sur la photo, on ne
voit que la plaque d'immatriculation alors je pensais que c'était une preuve. En fait, dans tous
les cas il vaut mieux dénoncer quelqu'un de notre famille même si ce n'est pas le cas, puisque
l'amende que je dois payer est excessive. Et as t-on le droit de revenir en arrière?

Par Lag0, le 09/10/2013 à 16:28

[citation]Sur la photo, on ne voit que la plaque d'immatriculation alors je pensais que c'était
une preuve.[/citation]rnCela prouve uniquement que le conducteur n'est pas identifiable. Cela
ne prouve pas que ce n'était pas vous.rnC'était à vous de prouver que ce ne pouvait pas être
vous (attestation comme quoi vous vous trouviez ailleurs à ce moment là) ou de dénoncer le
véritable conducteur.rnIl ne faut pas rêver, en contestant, soit vous pouvez prouver que vous
n'étiez pas le conducteur et dans ce cas vous ne payez rien, soit vous ne pouvez pas le
prouver et l'amende est toujours supérieure aux 135€.rnVous ne pouvez plus revenir en
arrière puisque le juge s'est prononcé. Vous avez utilisé votre droit de ne pas dénoncer le
conducteur, mais cela vous a couté...

Par Worried, le 09/10/2013 à 19:23

Bonjour,rnJe n'ai pas reçu de lettre recommandée m'annonçant que j'avais une amende à
payer, je suis passée au tribunal l'amende a été fixée à 450 € et le juge m'a demandé si j'étais
bien sûre que ce n'était pas moi au volant car dans ce cas je perdrais 1 point mais mon
amende ne serait que de 68 €. rnIl m'a bien précisé qu'il ne voulait pas m'influencer. rnJ'ai
donc opté pour cette solution, "je me suis souvenue que c'était bien moi".

Par sigmund, le 09/10/2013 à 20:08

bonjour.rnrn[citation]Bonjour, rnrnJe suis dans le même cas que cette dame. Je n'ai pas
dénoncé la personne qui conduisait, donc dans ce cas l'amende passe de 90€ à 135€. Puis
convocation au commissariat, non dénonciation, et je reçois une lettre recommandée du
tribunal m'informant que l'amende est de 322€. Pourquoi peuvent ils augmenter l'amende
alors que j'avais payé 135€ rnMerci de m'éclairer[/citation]rnrnbonsoir.rnrnlogiquement,seule
votre redevabilité pécuniaire a été engagée,sur la base du L121-3,et non votre responsabilité
pénale.rnvous ne perdrez donc pas de points.rnles 135 euros que vous aviez versés n'étaient
pas un paiement, mais une consignation.

Par captain59, le 06/05/2015 à 22:32
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Bonsoir,rnj'ai recu une amende pour un petit excès de vitesse (55 au lieu de 50) en agglo donc
90 euros et 1 point.rnJ'ai réglé l'amende de 90 euros, mais j'ai contesté le fait que je n'étais
pas au volant du véhicule ce jour là.rnJ'ai reçu en retour un courrier me disant que ma
contestation n'étais pas recevable car non envoyée en A/R mais le chèque a bien été encaissé
!!!! Ce jour je reçois un avis du tribunal administratif qui m'informe du retrait d'1 point de mon
permis. Je viens d'envoyer un courrier au tribunal administratif contestant le fait que ce point
me soit retiré, du fait que j'ai contesté être le conducteur.rnQu'en pensez-vous, perso je trouve
que c'est abusif, j'ai réglé l'amende mais je conteste en être l'auteur, ce n'est pas pour le point,
mais c'est pour la forme !!!rnRégis LEFEBVRE

Par le semaphore, le 07/05/2015 à 00:48

Bonjour Captain59rnAucun abus , la procédure est régulière .rnLa requête en exonération se
fait en courrier recommandé avec avis de réception , sinon elle est irrecevable(art 529-10
CPP) . La consignation dans ce cas vaut paiement R49-18CPPrnVous avez payé l'amende
dites vous .rnle paiement de l'amende forfaitaire entraîne reconnaissance de la réalité de
l'infraction et réduction de point le cas échéant (art. A37-4 et A37-9 du code de procédure
pénale).rnL'action publique est éteinte .rnle point vous sera rendu dans 6 mois , sans infraction
ayant donné lieu à perte de points dans ce délai .

Par Tisuisse, le 07/05/2015 à 07:30

Bonjour captain59,rnrnL'envoi d'une contestation se fait par courrier recommandé avec
accusé-réception. Bien que le recommandé ne soit pas obligatoire, c'est le seul moyen de
prouver que vous avez bien envoyé ce courrier ET qu'il a bien été reçu par son
destinataire.rnrnLe fait de "payer" le montant de l'amende est une reconnaissance formelle de
l'infraction commise, donc toute contestation devient impossible. Par contre, si vous avez
"consigné" le montant de l'amende, encore faut-il le mentionner en toutes lettres dans votre
courrier, ou consigner directement en ligne et joindre l'attestation de cette consignation, l'OMP
devait alors transmettre votre dossier au Parquet et c'est le juge qui fixait le montant de
l'amende. Dans votre cas, le montant maxi pouvait aller jusqu'à 750 € + les 31 € de frais fixes
de procédure.

Par Lag0, le 07/05/2015 à 07:40

[citation]Bien que le recommandé ne soit pas obligatoire[/citation]rnVoir le 529-10 CPP cité par
le Semaphore :rnrn[citation]Article 529-10rnrn Modifié par LOI n°2015-177 du 16 février 2015 -
art. 14rnrnLorsque l'avis d'amende forfaitaire concernant une des contraventions mentionnées
à l'article L. 121-3 du code de la route a été adressé au titulaire du certificat d'immatriculation
ou aux personnes visées aux trois derniers alinéas de l'article L. 121-2 de ce code, la requête
en exonération prévue par l'article 529-2 ou la réclamation prévue par l'article 530 [fluo]n'est
recevable que si elle est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception[/fluo], en utilisant le formulaire joint à l'avis d'amende forfaitaire, et si elle est
accompagnée :rnrn1° Soit de l'un des documents suivants :rnrna) Le récépissé du dépôt de
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plainte pour vol ou destruction du véhicule ou pour le délit d'usurpation de plaque
d'immatriculation prévu par l'article L. 317-4-1 du code de la route, ou une copie de la
déclaration de destruction de véhicule établie conformément aux dispositions du code de la
route ;rnrnb) Une lettre signée de l'auteur de la requête ou de la réclamation précisant
l'identité, l'adresse, ainsi que la référence du permis de conduire de la personne qui était
présumée conduire le véhicule lorsque la contravention a été constatée ;rnrnc) Des copies de
la déclaration de cession du véhicule et de son accusé d'enregistrement dans le système
d'immatriculation des véhicules ;rnrn2° Soit d'un document démontrant qu'il a été acquitté une
consignation préalable d'un montant égal à celui de l'amende forfaitaire dans le cas prévu par
le premier alinéa de l'article 529-2, ou à celui de l'amende forfaitaire majorée dans le cas
prévu par le deuxième alinéa de l'article 530 ; cette consignation n'est pas assimilable au
paiement de l'amende forfaitaire et ne donne pas lieu au retrait des points du permis de
conduire prévu par le quatrième alinéa de l'article L. 223-1 du code de la route.rnrnL'officier du
ministère public vérifie si les conditions de recevabilité de la requête ou de la réclamation
prévues par le présent article sont remplies.rnrnLes requêtes et les réclamations prévues au
présent article peuvent également être adressées de façon dématérialisée, selon des
modalités précisées par arrêté.rn[/citation]

Par Lag0, le 01/02/2017 à 17:27

[citation]Ma réponse : "il est dit, par principe c'est au ministere public qu'incombe la charge de
prouver la culpabilité du conducteur et non au conducteur de prouver qu'il est innocent", que
par ailleurs la Convention des droits de l'homme prévoit que nul n'est censé s'accuser soi-
même". Donc si vous ne pouvez pas prouver que vous etiez ailleurs au moment de l'infraction
et que vous ne voulez pas vous prononcer plus, vous n'etes pas tenu de vous dénoncer à
défaut de preuve irrefutable (photo vous identifiant), et vous n'etes pas tenu de dénoncer
quiconque, alors que c'est au ministere public à démontrer que vous etiez l'auteur, d'autant
que c'est lui qui flash non ? Dés lors pourquoi sanctionner une amende de 68 Euros soit 3
km/h au dessus de la vitesse autorisée avec une minoration de 5, à 450 Euros
?rn[/citation]rnBonjour,rnL'article L121-3 du code de la route prévoit que le titulaire de la carte
grise est responsable pécuniairement de l'amende, sauf s'il peut prouver qu'il n'était pas le
conducteur.rnDonc s'il ne peut pas le prouver, il n'est pas sanctionné en tant que conducteur,
mais en tant que titulaire de la carte grise.rnEt dans la mesure où il y a eu contestation, il ne
bénéficie plus de l'amende forfaitaire, mais c'est le juge qui prononce l'amende dans la limite
de l'amende pénale de la classe considérée. Donc pour une amende de 3ème classe (68€
forfaitaire), le maximum est de 450€.

Par jac0, le 21/09/2017 à 19:35

Bonjour,rnJe voudrais faire bénéficier la communauté de mon expérience du déroulement au
tribunal de police.rnJ’ai contesté une contravention pour un flash au feu rouge car je n’étais
pas le conducteur. J’ai pour cela consigné un montant de 135€ au lieu de 90€.rnJ’ai prouvé
que j’étais en déplacement professionnel au moment des faits.rnLa photo ne permet pas
d’identifier le conducteur et mon véhicule était disponible pour un groupe d’amis/famille de
passage dans la région. Je doute même que mon groupe d’amis ne se souvienne qui était le
conducteur au moment des faits.rnLe tribunal de police, c’est un peu comme le tribunal de
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proximité. C’est-à-dire que nous sommes tous convoqués à la même heure et qu’ensuite, ceux
qui ont un avocat sont prioritaires. Je me suis présenté sans avocat et avec le dossier complet
avec en plus mes revenus, copie de bulletin de salaire, fiche d’impôts sur le revenu. Pour info
cette année mes dépenses sont supérieures à mes revenus (enfant étudiante et épouse à la
recherche d'un emploi) et je dois même bosser pour un autre employeur pendant mes congés
payés pour arriver à boucler mon budget.rnAprès rappel des faits, le juge m’a demandé de
dénoncé en s’appuyant sur la nouvelle loi de 2017 obligeait la dénonciation. Je lui ai
simplement rappelé que cette loi s’adressait aux personnes morales. En plus je ne sais pas
qui est le responsable. (Nota : Je crois que la seule façon qui nous oblige de dénoncer est
l’ouverture d’une commission rogatoire).rnle ministère public a réquisitionné une amende de
350€ et le juge a fixé l’amende à 200€ + 31€ de frais de procédure malgré le fait qu’il a
reconnu que je n’étais pas le conducteur du véhicule..rnJe suis vraiment étonné de cette
décision car elle me semble perverse pour la raison suivante : J’aurais gagné à me dénoncer
même si je ne suis pas le conducteur. J’aurais eu 90€ d’amende et 4 points en moins (nota j’ai
mes 12 points et je fais entre 40 000 et 50 000 km/an). rnQu’en pensez-vous ?

Par jodelariege, le 21/09/2017 à 20:20

bonjour le fait est que si vous vous étiez dénoncé vous auriez payé 90 euros d'amende et
perdu 4 points ;ces 4 points sont pour beaucoup très importants et certains/beaucoup même
préfèrent payer une forte amende et garder leurs points.....les juges le savent bien et infligent
donc une amende + forte....rndonc existe une balance entre l'argent et la perte de points....

Par jac0, le 21/09/2017 à 21:53

Merci jodelariege pour la réponse, mais où est le droit dans tout ça ?rnL'article L121-3 de nov
2016rn(https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000025210494)rnrn
"Par dérogation aux dispositions de l'article L. 121-1, le titulaire du certificat d'immatriculation
du véhicule est redevable pécuniairement de l'amende encourue pour des infractions dont
la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, à moins qu'il n'établisse l'existence d'un vol ou
de tout autre événement de force majeure ou qu'il n'apporte tous éléments permettant
d'établir qu'il n'est pas l'auteur véritable de l'infraction.rnLa personne déclarée redevable
en application des dispositions du présent article n'est pas responsable pénalement de
l'infraction. Lorsque le tribunal de police, y compris par ordonnance pénale, fait application des
dispositions du présent article, sa décision ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire,
ne peut être prise en compte pour la récidive et n'entraîne pas retrait des points affectés au
permis de conduire. Les règles sur la contrainte judiciaire ne sont pas applicables au paiement
de l'amende."rnrnSans être avocat, en prouvant que je n'étais pas le conducteur, je comprend
que je ne suis pas redevable au paiement de la contravention, non ?rnrnQu'est ce que j'ai
donc raté ?

Par Tisuisse, le 22/09/2017 à 06:00

Bonjour,rnrnSi vous pouvez prouver que le jour de l'infraction vous étiez, vous, à 100 lieues de
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cette intersection, le tribunal aurait dû vous relaxer puisque vous prouviez que vous n'étiez pas
au volant. En interjetant appel dans les 10 jours de votre condamnation c'est ce que fera très
probablement la Cour d'Appel. Vous devriez prendre conseil d'un avocat. rnrnDans votre
affaire, le président du tribunal de police s'est probablement vengé de votre remarque lorsque
vous lui avez rappelé que la nouvelle loi sur la dénonciation ne concernait que les véhicules
appartenant à des entreprises, il n'a donc pas apprécié ce rappel.

Par Lag0, le 22/09/2017 à 07:43

Bonjour jodelariege,rn[citation].les juges le savent bien et infligent donc une amende +
forte....rndonc existe une balance entre l'argent et la perte de points....[/citation]rnSauf que
dans le cas présent, le titulaire de la carte grise ayant apporté la preuve qu'il n'était pas le
conducteur au moment des faits, ne peut pas se voir attribuer la responsabilité pécuniaire de
l'infraction.rnIl devait être tout simplement relaxé. Il y a erreur du juge. Une procédure en appel
est donc envisageable et doit aboutir...

Par kataga, le 22/09/2017 à 13:38

BjrrnCe que vous avez raté ?rnVous auriez dû venir sur le forum avant l'audience et on vous
aurait expliqué que vous deviez faire des conclusions écrites ..rnCeci étant, ça n'aurait peut-
être rien changé ...rnIl vous reste à faire appel ... dépêchez vous ... car vous n'indiquez pas la
date de l'audience et donc on ne sait pas si vous êtes ou pas dans le délai ...rnPour faire
appel, vous allez au greffe du tribunal ...dans les 10 jours ...rnrnPS : le problème est sans
doute que vos preuves dont vous ne nous dites rien (?!) ne sont pas suffisantes ... ou du
moins n'ont pas été jugées suffisamment convaincantes par le juge ... la plupart des gens
s'imaginent candidement que n'importe quoi fait preuve ... (une réservation au théatre, un
ticket de carte bleue ... ). Les juges veulent des vrais preuves ... pas n'importe quel bout de
papier ...

Par Lag0, le 22/09/2017 à 16:41

Comme preuve, il suffit généralement d'attestations de personnes qui déclarent que vous étiez
avec elles ailleurs...

Par jac0, le 22/09/2017 à 18:46

Bonjour et merci pour toutes ces réponses.rnrnConcernant les preuves, elles étaient très
nombreuses :rn- Attestation de mon employeurrn- Attestation de présence (j'anime des
formations) signées par 10 personnes au moment des faitsrn- Facture d’hôtelrn- Attestation de
déplacement professionnel pour la voiture de service.rnrnLe juge a acquiescé que je n'étais
pas le conducteur. Les échanges étaient cordiales et jamais agressifs.rnrnConcernant l'appel,
il faut d'abord que je reçoive l'amende, non ?rnJe vais également contacter le conseil juridique
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de mon assurance auto.

Par kataga, le 22/09/2017 à 21:52

[citation]rnConcernant l'appel, il faut d'abord que je reçoive l'amende, non ?
rn[/citation]rnCertainement pas ...!!rnLe délai court à compter du prononcé du jugement,mais
comme vous ne nous avez pas dit quand a été prononcé le jugement ... on ne sait toujours
pas si le délai est dépassé ou pas ... vous seul donc pouvez le savoir et nous le dire ... Donc
on attend toujours votre réponse ...

Par jac0, le 23/09/2017 à 11:38

Bonjour à tous,rnLe jugement a été prononcé ce jeudi à 15h.

Par jac0, le 02/10/2017 à 19:39

Bonjour,rnAlors après de nombreux conseils pris envers les assistances juridiques, l'appel
n'est pas gagné.rnLa cours de cassation met tout en oeuvre pour que l'amende soit payée. La
lecture du texte "qu'il n'apporte tous éléments permettant d'établir qu'il n'est pas l'auteur
véritable de l'infraction" est souvent interprétée comme dénoncer le véritable
conducteur.rnEgalement, une personne s'est fait condamner car les attestations étaient des
copies et non des originaux.rnEtant donné que nous ne conservons que les documents PDF
scannés, ce n'est pas gagné.rnEgalement, étant fréquemment en déplacement professionnel,
je n'ai que très peu de chance de pouvoir être présent en appel.rnLe timing est court
également pour avoir un avocat.rnJ'aurais été retraité ou au chômage (Dieu merci, je n'y suis
pas), j'aurais poursuivi ma démarche. En plus mes preuves sont en béton car j'étais sur un site
militaire au moment de l'infraction.rnrnEnfin, il me semble suite à mon expérience, qu'il n'y a
que très peu d'indépendance entre le pouvoir judiciaire et exécutif :rnLe juge m'a dit que
depuis la nouvelle loi de 2017, j'étais obligé de dénoncer. Or, premièrement cette dénonciation
est pour une personne morale et deuxièmement la loi n'est pas rétroactive. Donc 2 erreurs du
juge dans une seule phrase pour aller dans le sens du ministère public. rnLe ministère public
(l'accusateur) siège assis à coté du juge alors que l'accusé est debout face à la barre. En tant
que citoyen qui paie ses impôts, je trouve cela étonnant et montre que nous ne sommes pas
sur un pied d'égalité.rnSur l'interprétation du texte faite par la Cour de Cassation, j'ai eu le
malheur de faire des études scientifiques. Je cherche la signification d'un texte alors que les
décisions sont dénuées de sens et soumises à interprétation.rnrnMince, tous mes profs qui
m'ont appris à l'école l'indépendance des pouvoirs exécutifs judiciaire et législatif m'auraient
mentis ?

Par kataga, le 02/10/2017 à 19:57

Evidemment que lorsqu'on vient devant un juge pénal, on n'arrive pas avec une vague copie
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.... de copie pdf ....rnrnFranchement, pour un scientifique, vous n'êtes pas très malin de
découvrir ça .... et dès le départ, je me doutais que malgré vos affirmations, votre dossier de
soit disant preuves était probablement bâclé et mal préparé ... vous êtes vraiment à côté de
vos chaussures ... laissez tomber .. inutile de faire appel avec un dossier qui n'est pas préparé
sérieusement .... devant les juges, je vous l'ai dit, il faut des vrais preuves et pas n'importe
quels bouts de papier en copies pdf ... votre employeur n'a même pas été capable de vous
remettre une attestation en original ... donc contrairement à ce que vous disiez ici, vous
n'aviez pas d'attestation de votre employeur... vous manquez vraiment de sérieux et vous ne
vous en rendez même pas compte ... En ce qui me concerne, je ne vois rien de choquant dans
le fait que les juges demandent des originaux ...

Par Tisuisse, le 03/10/2017 à 06:02

Dans votre cas, n'ayant pas apporté la preuve juridique, réelle et irréfutable, que vous ne
pouviez pas être l'auteur de cette infraction, vous restez redevable du montant de l'amende
qui sera fixée par le juge. Cela s'appelle "la responsabilité pécuniaire". Cette responsabilité
pécuniaire ne pourra être écartée par le juge que dans 2 cas :rn- vous dénoncez l'auteur
véritable, la personne qui était au volant de votre voiture ce jour là,rnourn- vous apportez cette
preuve exigée.rnVous n'avez pas d'autre alternative.

Par kataga, le 03/10/2017 à 08:38

Bonjour Tisuisse,rnrn[citation]Dans votre cas, n'ayant pas apporté la preuve juridique, réelle et
irréfutable, que vous ne pouviez pas être l'auteur de cette infraction, vous restez redevable du
montant de l'amende qui sera fixée par le juge. Cela s'appelle "la responsabilité pécuniaire".
Cette responsabilité pécuniaire ne pourra être écartée par le juge que dans 2 cas : rn- vous
dénoncez l'auteur véritable, la personne qui était au volant de votre voiture ce jour là, rnou rn-
vous apportez cette preuve exigée. rnVous n'avez pas d'autre alternative[/citation]rnrnoui,
mais l'affaire a été déjà jugée, la condamnation de Jac0 a été de 200 euros et le délai d'appel
expirait hier soir à minuit ... et il semble qu'il n'avait pas l'intention de faire appel ....ni de
compléter son dossier par des vraies preuves ......rn[citation]rnDans votre cas, n'ayant pas
apporté la preuve juridique, réelle et irréfutable, que vous ne pouviez pas être l'auteur de cette
infraction, vous restez redevable du montant de l'amende qui sera fixée par le
juge.[/citation]rnrnLa loi ne demande pas aux preuves d'être réelle ni "irréfutables", mais de
n'être par réfutées, et d'être un tant soit peu crédible ...et sérieuses ... une copie pdf d'une
attestation sera rarement admise comme tel ...

Par jac0, le 03/10/2017 à 13:23

@Tisuisse,rnJ'ai présenté au tribunal de nombreuses preuves qui sont à mon avis irréfutables
(original attestation employeur, attestation de présence de la société militaire signée par 8
personnes, facture hôtel, ordre de mission). D'ailleurs, le tribunal a confirmé que je n'étais pas
le conducteur du véhicule. Et pourtant, l'amende est tombée. rnJ'ai, me semble-t-il, expliqué la
raison pour laquelle je ne ferai pas appel (pas de temps et disponibilité).rnLes conseillers et
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moi-même, nous n'avons pas trouvé de remboursement de la consignation sur les comptes
rendus de la cours de cassation hors dénonciation. S'il y en a, personnellement je suis
preneur. Cela pourrait servir pour les lecteurs.rnBonne journée

Par Tisuisse, le 03/10/2017 à 13:37

Si vous ne faites pas appel, la consignation servira à payer l'amende et le dossier sera clos, il
n'y aura donc pas de remboursement de cette consignation.

Par kataga, le 03/10/2017 à 15:49

[citation]rnJ'ai présenté au tribunal de nombreuses preuves qui sont à mon avis irréfutables
(original attestation employeur, attestation de présence de la société militaire signée par 8
personnes, facture hôtel, ordre de mission). D'ailleurs, le tribunal a confirmé que je n'étais pas
le conducteur du véhicule. Et pourtant, l'amende est tombée.rn[/citation]rnrnVous ne
comprenez toujours pas la différence entre 2 types de condamnations très différentes qui vous
ont pourtant été expliquées ...rnrnCe que le tribunal vous a dit, c'est que vous n'êtes pas
condamné comme conducteur (donc vous ne perdez pas de point ) ... MAIS CA NE VEUT
PAS DIRE QUE VOS PREUVES ONT ETE ADMISES COMME FAISANT LA PREUVE QUE
VOUS NE L'ETIEZ PAS ...rnrnSi tel était le cas, vous auriez été relaxé ...rnrnVous avez été
condamné comme titulaire de la carte grise parce que vous n'avez pas apporté la preuve que
vous n'étiez pas le conducteur ...rnrnDONC POUR LA 3EME FOIS, je vous confirme que vos
soit-disant preuves irréfutables n'ont pas été considérées comme probantes par le tribunal ...
pourquoi ?? je n'en sais rien puisque je ne les ai pas vues ...et qu'en plus vous ne croyez pas
utile d'être très précis (tantot vous parlez de copies pdf, puis finalement non, etc ..etc ..)... mais
je suppute un certain nombre d'insuffisances ... par exemple, votre employeur a dû tourner son
attestation de telle façon que le juge a estimé que ce n'était pas probant ... pareil pour une
facture d'hôtel : ça ne prouve pas grand chose puisque ça n'indique pas l'heure à laquelle
vous prenez ou sortez de votre chambre, etc .. etc ... une feuille de présence signée ne
comporte pas peut-être tous les éléments souhaités ... un ordre de mission ne vaut pas grand
chose puisque la mission peut avoir été annulée ou modifiée, etc .. etc ..rnrnSi vous aviez eu
tout simplement une attestation écrite claire d'un témoin DIRECT qui déclarait qu'à l'heure H,
c'est à dire celle exacte et précise de l'infraction, vous étiez à tel endroit précis en sa
présence, vous auriez normalement été relaxé ...rnrnil faut mieux avoir une ou deux
attestations claires et bien rédigées que 10 soit-disant preuves incomplètes et mal ficelées
...rnrnJuste par curiosité, demandez la copie du jugement : vous y trouverez peut-être des
explications plus précises ?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


